Débat du 28 novembre 2008 : médecine prédictive
 

Intervenants : Ségolène AYME et Jean- Claude AMEISEN

Ce débat a prolongé la visite de l’exposition  à la Cité des sciences, intitulée  « Médecine prédictive : l’explosion » 

A un moment où la loi éthique de 2004 va être révisée, ce débat avait pour objectif de faire le point sur les questions d’ordre éthique, psychologique, social  engendrées par les nombreux tests biologiques, d’imagerie, génétiques à disposition des praticiens  et du grand public.

Les points forts du débat :

 « La médecine prédictive est une médecine neuve qui n’existe que dans la mesure où connaître son risque permet réellement de changer le cours de la maladie » a souligné le Dr Ségolène AYME. 

Cette médecine est récente : l’échographie prénatale   a commencé  il y a seulement 30 ans …..Seules quelques maladies métaboliques sont réellement concernées  par la définition même de la médecine prédictive : hypothyroïdie, phénylcétonurie … Détectées à la naissance, ces maladies,  traitées  par des moyens  appropriés (médicament, régime alimentaire..) ne s’expriment pas. L’enfant se développe normalement, sans handicap mental. Depuis ces découvertes, peu de progrès ont été réalisés ces dernières années 

 La connaissance du génome humain a suscité beaucoup d’espoirs et a donné lieu à une véritable explosion de tests génétiques  - analyses ADN  et produits dérivés des gènes (protéines, enzymes) : aux USA plus de 1000 sont commercialisés, leur coût varie entre 200 et 2000 euros. En France, la loi de bioéthique de 2004 interdit le recours aux tests ADN en dehors de domaines très précis, très  encadrés (médical, scientifique et judiciaire). 
Le recours à ces tests  pose de vrais problèmes. Leur interprétation est difficile.   Le risque de développer une maladie liée à une  anomalie  génétique détectée peut varier d’un individu à l’autre, en fonction de son environnement, de son mode de vie, de son régime alimentaire. La maladie peut apparaître à plus ou moins long terme, peut revêtir des formes diverses,  peut ne jamais se développer. Pour l’individu, se savoir porteur d’une anomalie génétique est une menace à plus ou moins long terme… que faire ? Comment vivre normalement ? Doit-il informer son entourage, sa famille ? La balance bénéfice/risque est à étudier. Et les pratiques cliniques à mettre en œuvre après ces tests restent mal définies.

Cette vogue pour les tests génétiques n’apporte pratiquement rien à la grande majorité de la population. Car si on sait « lire l’existence ou non d’un gène, on ne comprend pas sa traduction ». En dehors des maladies mendéliennes, monogéniques, l’ignorance est encore grande. La génétique médicale rend service à 1ou 2% de la population.

L’intérêt  de ces tests peut être une surveillance accrue  des sujets, mais la surveillance n’est pas une prédiction. Si la maladie s’exprime, une amélioration des pratiques médicales par des traitements plus ciblés peut être mise en œuvre grâce à la connaissance de l’anomalie génétique. Mais comme le souligne le Dr AYME « ce n’est en rien une médecine  prédictive ».

Cet accès  facile aux tests génétiques  (via internet sur des sites américains), qui  apporte peu de choses  actuellement à 98% de la population, peut avoir des effets pervers. Utilisés aux dépens des personnes, ces tests aux résultats probabilistes, peuvent être source de discrimination, d’exclusion dans la société.
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